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La restauration scolaire ainsi que les accueils périscolaires matin et soirs sont exceptionnellement

fermés le Jeudi 20 avril 2023.

Les  familles ayant préalablement inscrit leurs enfants seront automatiquement remboursées sous

forme d’avoir. 

Afin d’organiser cet accueil dans les écoles déclarées grévistes, les parents intéressés doivent inscrire

leurs enfants auprès du coordonnateur d’école. Pour le connaitre, consultez le tableau ci dessous.

Les coordonnateurs sont à contacter impérativement le 18/04/2023 avant 16h

NEWS

SERVICE MINIMUM D'ACCUEIL -
GRÈVE DU JEUDI 20 AVRIL 2023
En raison du mouvement de grève nationale, un service minimum d’accueil est mis en place

par la Ville dans les écoles maternelles et primaires pour accueillir prioritairement les enfants

dont les deux parents travaillent.

Publié le 18 avril 2023

.https://www.manteslajolie.fr/information/fil-infos/service-minimum-daccueil-greve-du-jeudi-20-avril-2023-1-1-
3405?

https://www.manteslajolie.fr/fileadmin/medias/Actualites/Greve_Ecole_Service_Minimum_janv_2023/Greve_Ecole_janv_2023_Gabarit_Fil_infos.png
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